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PROTOCOLE D’ACCORD 

Collège …
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INSTITUT TELEMAQUE
Tous les acteurs de l'éducation sont d'accord : en France, l'ascenseur social est en panne ! 
Face à cette situation, plusieurs entreprises se sont engagées aux côtés de l’Institut Télémaque. 
Sa vocation est d'accompagner et de soutenir de jeunes élèves brillants, talentueux et motivés, issus de milieux défavorisés. Du collège au baccalauréat, les élèves sélectionnés bénéficient d'un double tutorat ainsi que d'un soutien financier. 

L’objectif de l’Institut Télémaque est d’amener les élèves sélectionnés au baccalauréat mention Bien ou Très Bien.

Aujourd’hui, ce sont 200 élèves qui bénéficient du soutien de l’Institut Télémaque, répartis dans plus de 70 établissements principalement en Ile de France, en Rhône Alpes et dans le Nord - Pas de Calais. 

14 entreprises partenaires (PPR, AXA, TOTAL, SCHNEIDER ELECTRIC, TECHNIP, DARTY, REXEL, ACCOR, ADECCO, IBM, SFR, VEOLIA, LA POSTE, UBS) soutiennent l’association et permettent à leurs salariés de s’engager dans le tutorat.    


Base de l’accompagnement proposé par Télémaque, le double tutorat rassemble : 

· un référent pédagogique, choisi au sein de l’équipe pédagogique des établissements partenaires
· un tuteur d’entreprise, choisi sur la base du volontariat parmi les salariés des entreprises membres. Auprès de l’élève, il joue le rôle d’un véritable passeur social, guide l’élève, lui ouvre de nouveaux horizons, l’aide à définir et mener ses projets personnels et professionnels. 

Ensemble, le référent pédagogique et le tuteur d’entreprise gèrent l’utilisation de l’accompagnement financier accordé à l’élève, à partir des projets et des objectifs établis avec lui. 
Partant du constat que l’internat représente un environnement structurant et apaisé, favorable à la réussite scolaire, les premiers partenaires de Télémaque ont été des internats de collège. Afin de permettre à plus de jeunes méritants de profiter de son soutien, l’Institut Télémaque a décidé d’élargir sa démarche, à la rentrée 2006, aux collèges classés « Ambition Réussite » et collèges de ZEP. Enfin, fort de premières expériences positives et conscient du fait que l’excellence ne concerne pas que la filière générale, l’Institut Télémaque s’est également ouvert aux établissements de formation professionnelle (lycées professionnels et CFA) à la rentrée 2007. 

En plus de cela, l’Institut Télémaque a pour vocation d'être un lieu de réflexions et de propositions concrètes, à destination d'entreprises et des pouvoirs publics, visant à remettre en marche l'ascenseur social.
Pour plus d’informations : www.institut-telemaque.org
PROTOCOLE D’ACCORD

1. Objet :

Ce protocole a pour objet de définir les modalités de partenariat qui résultent de la convention nationale signée entre le Ministère de l’Education nationale et l’Institut Télémaque permettant la mise en œuvre d’un accompagnement (du collège au baccalauréat) pour des élèves à fort potentiel, motivés et talentueux, issus de milieux défavorisés avec pour objectif l’obtention d’un baccalauréat mention Bien ou Très Bien. 
Chacune des parties signataires s’engage à réaliser l’ensemble de ce protocole.

2. Les établissements concernés :

Tous les établissements scolaires correspondant aux critères d’éligibilité énoncés par l’Institut Télémaque (collèges avec internats, collèges Ambition Réussite ou collèges de ZEP) et adhérant à sa démarche.

3. Critères de sélection :
L’accompagnement Télémaque est destiné à des élèves de collège, méritants et talentueux, issus de milieux modestes. 
Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :
· Elève scolarisé en classe de 5ème ou 4ème, afin de permettre deux ans de collaboration minimum pour chaque élève entre le collège partenaire et l’Institut Télémaque

· Elève obtenant 16 de moyenne générale à la sélection, et ayant la capacité d’obtenir le brevet des collèges mention Très Bien et le baccalauréat mention Bien ou Très Bien
· Elève issu de famille modeste et/ou bénéficiant de bourses d’Etat
· Elève scolarisé en ZEP ou évoluant dans un environnement défavorisé
· Elève motivé et adhérant à la démarche 
4. Dossier de candidature :

Un dossier de candidature est établi par l’établissement partenaire pour chaque élève proposé. Il comprend :

· Une fiche de présentation de l’élève 

· Une fiche d’évaluation complétée par l’équipe pédagogique du collège

· Les bulletins de notes de l’élève depuis la classe de 6ème 

· Les éléments concernant la situation de la famille (notification d’attribution bourse ou autre)
La sélection s’effectue au sein de l’établissement avec l’appui et la validation de l’Institut Télémaque, pour déterminer les élèves correspondant aux critères fixés.
L’envoi des dossiers doit être accompagné des éléments concernant les modalités de versement de l’accompagnement financier (choix de gestion, RIB,…). 
5. Nombre d’élèves concernés :

Pour permettre une bonne gestion et une dynamique de groupe, l’Institut Télémaque propose, à terme, d’accompagner une dizaine d’élèves dans chaque établissement partenaire. 
6. Adhésion des élèves et des familles au projet :

Les élèves sélectionnés par l’Institut Télémaque ainsi que leurs familles doivent signaler leur volonté de participer au projet en donnant leur accord au collège.
Une « Charte Télémaque » énonçant les engagements réciproques de chacun sera signée par l’élève, sa famille, le référent pédagogique et le tuteur d’entreprise lors de la première rencontre. Chacun des signataires accepte de respecter les engagements mentionnés dans la « Charte Télémaque » pendant toute la durée de l’accompagnement Télémaque. Le non respect de ces engagements entraînera l’arrêt de l’accompagnement. 
7. L’accompagnement des élèves Télémaque :

Chaque élève Télémaque bénéficie d’un double tutorat. Ce tutorat est organisé sur le modèle des bourses au mérite accordées par l’Education nationale :

· Dans l’établissement :

Chaque élève est suivi par un référent pédagogique chargé de l’accompagner sur l’ensemble de son parcours scolaire dans l’établissement (ce référent pourra  prendre en charge deux élèves maximum). Le choix du référent pédagogique doit se faire conjointement entre le chef d'établissement, l'élève et le référent.
· Hors de l’établissement :

L’Institut Télémaque s’engage à identifier, pour chaque élève sélectionné, un tuteur d’entreprise issu des entreprises adhérentes à l’association. Le tuteur d’entreprise a pour vocation d’ouvrir l’élève à des réseaux extérieurs, de lui faire découvrir d’autres horizons, de l’accompagner vers une meilleure connaissance du monde professionnel. 

Le référent pédagogique et le tuteur d’entreprise travaillent en étroite collaboration et décident ensemble, avec l’élève, de la meilleure utilisation possible de l’accompagnement financier. Le référent pédagogique permet de faire le lien avec le tuteur d'entreprise sur tous les aspects de la vie scolaire de l'élève. Il gère également les relations avec la famille de l’élève. 
8. Gestion de l’accompagnement financier : 

L’accompagnement financier est versé à l’établissement au nom de chaque élève Télémaque. Il doit être géré « en bon père de famille » par l’intermédiaire de l’établissement. Cet accompagnement financier ne se substitue pas aux bourses attribuées par l’Etat, les collectivités locales ou d’autres organismes. 
Les dépenses sont décidées en commun entre le référent pédagogique et le tuteur d’entreprise. 

· Trois possibilités de gestion par l’établissement : 

· gestion sur le compte de l’établissement
· gestion par le FSE
· création d’une association dédiée

( Télémaque n’impose pas de règle particulière. La seule nécessité est de trouver une gestion  souple qui permette d’effectuer des dépenses pour les élèves et de rembourser les avances faites par les tuteurs et les référents pédagogiques.

· A la fin de chaque année scolaire, l’établissement doit effectuer le versement du reliquat de l’accompagnement financier à l’Institut Télémaque avant la fin du mois de juin (ou fin août si des dépenses sont prévues pour l’été).


( La restitution du reliquat conditionne le versement de l’accompagnement financier de l’année scolaire suivante. 

· A la fin de chaque trimestre, l’établissement doit envoyer à Télémaque un bilan détaillé des dépenses effectuées pour chaque élève.

Le montant de cet accompagnement financier ne présente pas d’obligation de dépense.

L’enveloppe financière Télémaque (1 500 euros par année scolaire et par élève) doit permettre à l’élève d’avoir l’ambition d’obtenir une mention Très Bien au brevet des collèges puis une mention Bien ou Très Bien au baccalauréat et de se donner toutes les chances de réussir. Les sommes dépensées doivent démontrer qu’elles permettent d’atteindre cet objectif. En cas de besoin, la somme initiale peut être augmentée d’un supplément de 500 euros (par année scolaire et par élève). Cette rallonge peut être demandée par le tuteur d’entreprise et le référent pédagogique en cas de projet spécifique, nécessitant un supplément financier. 
Les 2 domaines de dépenses sont :

· L’environnement scolaire de l’élève : maintenir un très bon niveau scolaire (cours intensifs, stages de remise à niveau, soutien scolaire …)
· L’environnement personnel de l’élève : élargir son horizon personnel (ouverture culturelle, activités sportives, rencontres…), nourrir et développer ses goûts et intérêts, développer son projet professionnel …
9. Financement :

C’est l’Institut Télémaque qui verse directement à l’établissement partenaire la somme correspondant au nombre d’élèves Télémaque sélectionnés dans le collège.
10. Orientation scolaire :

L’orientation scolaire doit créer les conditions de l’obtention du baccalauréat mention Bien ou Très Bien. 
La préparation aux choix d’orientation est très importante. Pour toute nouvelle orientation ou changement d’établissement (entrée au lycée…) l’Institut Télémaque souhaite une réelle coordination en amont afin de participer et d’aider aux meilleurs choix possibles pour l’élève.
11. Renouvellement de l’accompagnement Télémaque :
Si l’accompagnement de Télémaque a pour vocation de durer jusqu’au baccalauréat, son renouvellement est étudié chaque année. 
A la fin de chaque année scolaire, Télémaque organise des commissions de renouvellement afin de décider, en partenariat avec le référent pédagogique et le tuteur d’entreprise, de la continuité ou non du suivi de l’élève par Télémaque.

Trois décisions possibles lors des commissions de renouvellement : 
· Feu vert : renouvellement de l’accompagnement sans condition 
· Feu orange : renouvellement avec émission de réserves
· Feu rouge : arrêt de la démarche. Les raisons peuvent être les suivantes :
· résultats scolaires insuffisants ou baisse régulière et durable de ces résultats

· comportement incompatible avec la réussite de la démarche, manque de motivation ou d’intérêt pour la démarche

· départ de l’établissement scolaire (déménagement, changement de lieu de scolarisation)
· arrêt des études
· sortie par le « haut » (obtention du baccalauréat)
12. Coordination par l’équipe Télémaque :

L’équipe permanente Télémaque est chargée de coordonner l’ensemble du protocole et d’être l’interface entre les différents acteurs, concourant à la réussite de la mise en œuvre et du développement de la démarche Télémaque.
13. Engagement de l’établissement partenaire :

Les missions de l’établissement partenaire sont précisées dans la « Charte Télémaque pour les établissements partenaires », remise par l’Institut Télémaque et signée par le représentant de l’établissement. 

Chaque établissement partenaire s’engage notamment à :

· envoyer à l’association le bulletin des élèves suivis par Télémaque à la fin de chaque trimestre

· prendre part aux activités de l’Institut Télémaque et contribuer à l’organisation des événements qu’elle met en place
14. Durée :

La durée de l’accompagnement par Télémaque équivaut à celle du parcours scolaire d’un élève (du collège au baccalauréat) sauf décision de non renouvellement.
15. Confidentialité :

Les parties s’engagent à respecter la confidentialité des données personnelles des élèves et de leurs familles, des tuteurs d’entreprises et des référents pédagogiques.
Fait à .................... 
Le ……………………………

Signataires :

Pour l’Etablissement                                                 Pour l’Institut Télémaque 
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     Gaëlle Simon, déléguée générale  
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